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COMMUNIQUÉS

Publication des cours de gymnastique scolaire

Eté 1966

La société suisse des maîtres de gymnastique organise, au nom du
Département fédéral, des cours de gymnastique scolaire pendant les

vacances d'été 1966. Ces cours de perfectionnement sont ouverts à tous
les maîtres qui enseignent l'éducation physique. Le programme bien
équilibré comporte des exercices pratiques et des théories se rapportant
aux différents problèmes de l'enseignement de la gymnastique. Cette
alternance permet au maître, même peu entraîné, de suivre ces cours
sans fatigue excessive et d'en retirer grand profit pour l'enseignement
dans sa propre classe.

Cette année, l'accent principal est porté sur l'introduction du nouveau
manuel de gymnastique scolaire pour les jeunes filles. Ce magnifique
ouvrage apportera un nouvel élan à l'éducation physique féminine dans

toute la Suisse. Les cours d'introduction seront répartis sur plusieurs
années. En 1966, nos possibilités nous permettent d'organiser quatre
cours dont les dates tiennent compte des diverses périodes de vacances
de notre pays.
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Cours

Cours d'introduction au nouveau manuel de gymnastiqueféminine, IIe et IIIe degrés

N° 10 18 au 23 juillet 1966, à Soleure.

]sjo \\ 1er au 6 août 1966, à Langenthal.
N° 12 8 au 13 août 1966, à Zoug
N° 14 1erau 6 août 1966 à Menzingen ZG (pour Sœurs et institutrices).

Cours de natation et basketball

N° 15 11 au 16 j uillet 1966, à Couvet, pour les maîtres de langue française.
Ce cours comportera une classe préparatoire au brevet d'instructeur

suisse de natation *.

Cours de natation et de volleyball

N° 16 8 au 13 août 1966, à Saint-Gall. Ce cours comportera une classe

préparatoire au brevet d'instructeur suisse de natation *.
* Les candidats à la classe préparatoire l'indiqueront sur leur feuille

d'inscription.

D'autres cours (course d'orientation, gymnastique dans le terrain,
excursions et formation de chefs de camps, gymnastique pour le 1er degré)
seront organisés pendant les vacances d'automne. Ils seront annoncés
ultérieurement.

Remarques: Ces cours sont destinés aux maîtres enseignant la gymnastique

dans les écoles officielles ou privées reconnues. Les candidats au
diplôme fédéral de gymnastique, les candidats au brevet d'enseignement

pour les écoles secondaires, supérieures et de district, peuvent être admis,
si le nombre des places le permet. Les maîtresses ménagères et les

maîtresses de travaux à l'aiguille enseignant la gymnastique sont admises

aux cours (Décision du DMF concernant les cours de gymnastique
scolaire du 11 mai 1965). Le nombre de places est limité pour chaque
cours.

Indemnités: Indemnité journalière: 12 fr., indemnité de nuit: 9 fr., et
le remboursement des frais de voyage du lieu où l'on enseigne au lieu
du cours, trajet le plus direct.
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Inscriptions : Les maîtres qui s'intéressent à ces cours peuvent demander
une formule d'inscription au président de l'association cantonale des
maîtres de gymnastique ou au président de la C.T. de la S.S.M.G.

La formule dûment remplie doit être retournée jusqu'au 4 juin 1966

au plus tard à M. Reinmann, Seminar Hofwil, 3053 Münchenbuchsee BE.
Tous les maîtres inscrits recevront un avis jusqu'au 25 juin 1966. Aucune
démarche personnelle ne sera acceptée.

Hofwil, le 1er mars 1966.
Le président de la C.T. de la S.S.M.G.

M. Reinmann

Président de l'association cantonale pour Fribourg: M. Wicht Léon,
professeur, Champ-Fleuri 3, 1700 Fribourg.
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Fabrique
d'engins de gymnastique,
de sports et de jeux
Vente directe de la fabrique au client
75 ans d'expérience dans la fabrication

A la belle Jardinière

Fribourg Place de la Gare

La Maison du plus grand
choix en vêtements pour hommes

et garçons
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